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EDITO
En avant-propos de notre dossier central 
consacré à la Police de proximité 
Chers concitoyens,
Depuis plusieurs années, avec mon équipe 
de Direction, je m’efforce d’assurer la mise 
en œuvre d’une police de proximité, à 
l’écoute et proche des préoccupations de la 
vie de tous les jours.
Dans les moments plus diffi ciles de la vie, 
la confi ance de tout un chacun en ses insti-
tutions et singulièrement en sa police est en 
effet primordiale. 
Les tragiques événements récents qui ont vu 
trois policiers liégeois froidement abattus en 
service montrent que ce métier est un métier 
exigeant et à grand risque. Il mérite assu-
rément le respect de tous. On peut égale-
ment comprendre aisément les limites que le 

professionnalisme impose dans les contacts 
avec la population. 
Il me plaît toutefois de rappeler qu’une 
police de proximité ne pourra pleinement 
rencontrer les attentes et aspirations de sa 
population sans le concours de celle-ci. La 
police locale, seule, ne peut tout résoudre 
mais elle inscrit son action dans un parte-
nariat responsable avec les autorités et les 
services publics compétents. 
Les Maisons de Police et le travail de quar-
tier ont été, au fi l de ces dernières années, 
renforcés et revalorisés dans la mesure de 
nos possibilités car il s’agit selon nous vé-
ritablement du cœur de métier de la police 
locale. 
Pour tous les problèmes de la vie dans nos 
quartiers, parfois même au sein de nos fa-

milles, l’agent de quartier est probablement 
la personne la plus habilitée à la fois à ren-
contrer les enjeux de la vie en société et à 
comprendre les attentes et besoins de nos 
concitoyens. Son approche sur mesure, en 
partenariat avec tous les services et forces 
vives de nos communes se distingue d’une 
intervention urgente qui forcément répondra 
à d’autres impératifs de sécurité.   
Nous devons assurément mériter votre 
confi ance, malgré nos faiblesses et nos li-
mites, mais je vous engage au travers de cet 
article, comme dans votre vie quotidienne, 
à aller à la rencontre de votre Maison de 
Police d’Amay et de vos agents de quartier.  

� Le commissaire divisionnaire
Jean-Pierre Doneux

Chef de zone 



>> Un acte symbolique pour célébrer les nouveaux-nés !
Manifestation incontournable 
dans notre commune, la tradition-
nelle Plantation de l’Arbre n’a pas 

pris une ride.
La symbolique de remettre à chaque 

nouveau-né de l’entité un arbre, au-
près duquel il pourrait grandir et s’épa-

nouir, fut instaurée en 1972, sous l’impulsion du Syndicat 
d’Initiative et de l’Administration communale.
Aujourd’hui, quarante-sept ans plus tard, cette manifestation 
connaît toujours le même succès auprès des jeunes parents.
Programmée le dimanche le plus proche de la Sainte-Cathe-
rine, la Plantation de l’Arbre 2017 aura lieu le dimanche 25 

novembre à 10h30.
Les 141 enfants nés entre le 1er juillet 2017 et le 30 juin 
2018 seront célébrés par la plantation symbolique d’un 
arbre.
A l’issue de la plantation, les parents accompagnant leur 
enfant nouveau-né, seront invités à se rendre à la réception 
organisée au Gymnase communal d’Amay durant laquelle, 
autour du verre de l’amitié, ils recevront une charte commé-
morative de la naissance de leur enfant et un arbre souvenir 
qui pourra grandir en même temps que lui et dont il pourra 
prendre soin.
Consultez la liste actualisée des naissances sur www.amay.
be

Le concours Façades Fleuries a rencontré, cette année en-
core, un beau succès ! Les participants étaient nombreux à 
avoir fl euri leur façade, fenêtres, balcon ou devanture.
# 1 Dans la catégorie « Maison avec jardinet »
1er Arlette BONA – Rue du Tambour 16/A 
2e Raphaël PAQUAY – Rue du Tambour 32/B
3e Fabrice VANDENDWYE – Rue Alex Fouarge 31
Nadine HALTER – Rue Morade 13 
Marie-Pôle JACQUEMIN -Rue du Vignoble 3 
Stéphane HALTER – Rue Alex Fouarge 33 
Fernande DANON – Rue Pirka 5/B 
Philippe HELAS – Rue Al Bâche 21 
Giuseppe INFANTINO – Rue du Saule Gaillard 88

# 1 Dans la catégorie « Maison à rue »
1er Bruno DAL MAGRO – Rue Mossoux 20/B 
2e Chantal LAFFINEUR – Rue Chénia 30 
3e Aline LAFFINEUR – Rue Chénia 32
Denise LEQUET – Rue Lambermont 26/A 
Isabelle FLORKIN – Rue Chénia 29 
Charles REMACLE – Rue Goset 9 
François SERET – Chaussée Roosevelt 98
La remise des résultats s’est déroulée le 5 octobre à 19h30.
La Commune soutient pleinement cette action qui contribue 
à rendre Amay plus belle. Nous félicitons l’ensemble des 
participants pour leur créativité. Consultez toutes les photos 
sur www.amay.be

MENACE POUR LES ABEILLES
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La présence du frelon asiatique a été re-
censée à Namur. Ce qui est probléma-
tique, c’est que cette espèce se nourrit 
d’abeilles et peut ainsi décimer des popu-
lations entières.
Un prédateur organisé

Le frelon asiatique s’y prend toujours de la même manière 
pour attaquer les abeilles : "il fait un vol stationnaire de-
vant la ruche et s’empare des abeilles une à une quand 
elles entrent ou sortent. De cette façon, il diminue la quantité 
d’abeilles à l’intérieur de la ruche et, plus grave encore, il 
crée une panique au sein de celle-ci : les abeilles n’osent 
alors plus sortir et consomment leur réserve de miel avant de 
progressivement mourir de faim".
Les citoyens comme les communes peuvent agir
Etant donné les ravages causés par ces frelons, il faut pro-
céder à la destruction de leur nid. Dans un gros nid, il y a 

entre 3 et 500 fondatrices prêtes à fonder un nid l’année 
prochaine ; ce qui explique la dynamique complètement ex-
plosive de cet insecte. 
En l’absence de véritables adversaires, ces nouveaux colo-
nisateurs prolifèrent. Notre seule arme à l’heure actuelle est 
de veiller à la détection des nids le plus rapidement possible 
afi n de les éradiquer avant la dissémination de nouvelles 
reines.
Les nids, généralement d’assez grande taille, peuvent être 
accrochés en haut des arbres ou bien au niveau des bâti-
ments. Les frelons asiatiques se distinguent des européens 
notamment par leur thorax noir, leurs pattes bicolores jaune 
et brun et leur abdomen orange.
Si vous identifi ez un nid, prenez des photos à distance, 
localisez-le précisément et contactez Michel De Proft, ento-
mologiste et directeur scientifi que au Centre wallon de re-
cherches agronomiques (CRA-W) (m.deproft@cra.wallonie.
be - 0476/76.05.32).

PLANTATION DE L’ARBRE

CONCOURS FAÇADES FLEURIES

Giuseppe INFANTINO – Rue du Saule Gaillard 88
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Une vanne thermostatique 
n’est pas un simple robinet. 
Dans la vanne thermostatique 
du radiateur, une poche de 
gaz se dilate ou se contracte 
selon la température am-
biante, laissant donc plus ou 

moins circuler la chaleur dans le radiateur et ce jusqu’à 
donner au local la température souhaitée. Si la vanne est 
réglée sur 3, la température du local atteindra 20°C. 
Régler la position de la vanne thermostatique, c’est choisir 
la température du local. À partir de ce moment, la vanne 
va travailler toute seule pour maintenir cette consigne de 
température. 
Les erreurs de manipulation courantes

 Dans un local inoccupé, la consigne des vannes thermos-
tatiques a été réglée sur . À l'arrivée des occupants, le 

chauffage ne sera pas relancé plus rapidement si l'on met la 
consigne sur 5 que sur 3. Si la consigne est sur 5, la vanne 
se fermera quand il fera 24°C tandis que si la consigne est 
sur 3, la vanne se fermera quand il fera 20°C. Le chauffage 
ne sera donc pas plus rapide mais la température atteinte 
au fi nal sera plus élevée ce qui est source de gaspillage.

 Le raisonnement inverse est aussi valable : si, subitement, 
le soleil donne sur les vitres et amène le local à 23°C, mettre 
la vanne sur 1 au lieu de 3 ne changera rien puisque le 
clapet de la vanne est en principe déjà fermé même en po-
sition 3 (ce clapet se ferme au-delà de 20°C). Par contre, si 
on laisse les vannes sur cette consigne, la relance matinale 
ne pourra se faire puisque les clapets se fermeront rapide-
ment (vanne sur 1 = +/- 16°C).
À condition d’être bien utilisée, une vanne thermostatique 
permet des économies d’énergie de l’ordre de 20% sur la 
facture de chauffage.
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BIEN UTILISER SES VANNES THERMOSTATIQUES

L’école du dehors 2018-2019 au Préa
Mi-octobre, c’était la rentrée pour les enfants de 
l’Ecole du dehors. Un projet qui leur permet de re-

nouer des liens avec la nature, par le biais d’activités à 
l’extérieur.
Si le retour de cette animation a quelque peu tardé, c’est 
parce qu’à la rentrée des classes, les enfants ont constaté, 
avec désolation, que le travail accompli pendant l’année, 
leur camp et leurs tipis avaient été saccagés. A l’aide des 
parents qui s’investissent dans ce projet, tout a pu être remis 
en état et les déchets ramassés.
L’école du dehors est un projet qui tient à cœur aux enfants 
de l’école du Préa ! Le corps Enseignant (Laurence Simons 
et Anne Macédoine) et les enfants travaillent énormément 
pour faire de leur terrain de découvertes, un espace de jeux 
propre et organisé.
Tous passent de nombreuses heures dans ce bois et ap-
prennent l’importance du respect de la nature et des lieux.
Aidez les enfants à poursuivre leurs aventures en veillant au 
respect et à la propreté des lieux. D’avance, un tout grand 
merci pour eux ! Suivez leurs aventures sur www.amay.be 
et/ou Facebook (Commune d’Amay)…

Les 4 heures vélo
Vendredi 28 septembre, avec le soutien de leur di-
rection et de leurs enseignants, les élèves de l’école 

communale des Tilleuls ont organisé les « 4 heures vélo » 
dans leur implantation. 
Les élèves des classes de maternelle et de 1e et 2e primaire 
ont été pleinement associés à l’événement par le biais d’acti-
vités spécifi ques pour chaque cycle : apprentissage du vélo, 
ateliers culinaires, chasse aux trésors,…
Tous les élèves (de la 3e à la 6e primaire) étaient présents 
pour tenter de remporter la course, au profi t d’un projet qui 
leur tient particulièrement à cœur : un voyage en classe 
de dépaysement. Nos petits coureurs avaient 4 heures (de 
13h30 à 17h30) pour effectuer le plus grand nombre de 

tours d’un parcours d’environ 500m. 
La proclamation des résultats a eu lieu vers 17h40. De 
nombreux prix ont été distribués aux participants (un grand 
merci aux généreux donateurs) : des casques, des sets de 
coloriage, des sacs à dos, des calculettes, des lampes et 
des bandes réfl échissantes,… Bravo à tous les participants !

Les élections mode d'emploi
Accompagnés de leurs enseignants, les élèves de 
5e et 6e primaire de l'école d'Ombret ont rencontré 

lundi 1er octobre notre Bourgmestre, l'Echevine de l'Ensei-
gnement et un de nos agents du service Population-Etat-Civil, 
pour parler d’un sujet d’actualité : les élections communales.
En continuité avec les découvertes faites en classe, ils ont 
aidé les élèves à mieux comprendre les enjeux des élections 
en leur expliquant comment fonctionne le système électoral, 
le rôle des personnes élues, ...
L'Administration communale soutient pleinement cette initia-
tive qui vise à encourager nos jeunes à préparer leur future 
participation démocratique.

QUOI DE NEUF DANS NOS ÉCOLES ?

Réglez la vanne
du radiateur sur 3 (20°)

# 1

# 2

# 3



  

La « Maison de Police » est la pierre angulaire d'une police 
de proximité.
L’objectif ? Traiter le sentiment et les problèmes d’insécurité en 
concertation avec les autorités locales, la population et toute 
autre instance ou organisation locale qui peut y contribuer. 
C’est dans cette philosophie que la « Maison de Police » tra-
vaille.

Où se situe la Maison de Police d’Amay ?
Les bureaux de la Maison de Police d’Amay se trouvent 

actuellement au sein du Poste Central de la Zone de Police 
Meuse-Hesbaye située Chaussée Freddy Terwagne, 59 à 
4540 AMAY.
Un projet de délocalisation de la Maison de Police est en 
cours de réflexion afin de séparer clairement les locaux de 
la Maison de Police du Poste Central et lui assurer, par la 
même occasion, plus de visibilité et de convivialité pour la 
population d’Amay.

 Présentation de l’équipe de la Mai-
son de Police d’Amay

L’équipe de la Maison de Police d’Amay est pla-
cée sous la Direction des Maisons de Police et 
du Travail de Quartier assurée par le Commis-
saire Marc JONET. Cette Direction est quant à 
elle intégrée au sein de la Zone de Police à 
côté d’autres services comme : la Direction 
des opérations, la circulation ou le service 
local de recherche.
La Maison de Police d’Amay se compose 
de :
 D’un Inspecteur Principal, respon-
sable de la Maison de Police : Christelle 
DOUILLET (0498/169 058).

 De cinq Inspecteurs de proximité « Quartier » (ancienne-
ment appelés « agent de quartier ») qui ont chacun la ges-
tion d’un quartier. La répartition est actuellement organisée 
comme suit :
• l ’Inspecteur Benoît KINET (0498/169 050), référent pour le 

quartier dit « Rorive et Ombret »
•  l’Inspecteur David KOWALCZYK (0499/198 420), réfé-

rent pour le quartier dit « Jehay », la Chaussée de Tongres 
et la Chaussée Romaine

•  L’Inspecteur Samuël GOBBELS (0499/198 371), référent 
pour le quartier dit « Les Mirlondaines » et la Chaussée 
Roosevelt

•  L’Inspecteur Olivier MASCAUX (0499/198 819), référent 
pour le quartier dit « Ampsin » et la Chaussée de Liège. 

•  L’Inspecteur Stergios NASIOPOULOS (0496/506 147), ré-
férent pour le quartier dit « Centre d’Amay » et la Chaussée 
Freddy Terwagne.

 Deux Inspecteurs de proximité 
dits « apostilleurs » :
• L’Inspecteur Jacques DEVIGNE 
(0499/198 438)
• L’Inspecteur Claude THONON 
(0499/180 053)
Afin de savoir à qui vous devez 
vous adresser en fonction de l’en-
droit où vous habitez, vous pou-
vez consulter le site de la Zone 
de Police Meuse-Hesbaye via le 
lien suivant: www.policelocale.
be/5294/contact/votre-quartier 
pour connaître le nom et les coor-
données de votre agent de quartier 
ou téléphoner au 085/849 850.
Notre Zone dispose également 
d’une page « Facebook » à la-
quelle vous pouvez adhérer et re-
cevoir ainsi de nombreuses infor-
mations.

  Missions de l’Inspec-
teur de proximité 
« Quartier »

Les missions sont multiples et variées. Les principales sont :
• Réaliser les enquêtes de domiciliation.
•  Gérer les doléances de la population de son quartier ainsi 

que les conflits qui sont portés à sa connaissance.
• Effectuer les enquêtes de voisinage qui lui sont attribuées.
• Participer aux opérations organisées dans son quartier.
•  Traiter les devoirs sollicités par les autorités judiciaires et 

administratives. 
•  Participer aux services d’ordre locaux (événements et fes-

tivités).
•  Accueillir la population amaytoise pendant les heures de 

permanence.
•  Exercer un contrôle préventif permanent tendant à créer et/
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ou entretenir un sentiment de sécurité parmi la population 
de son quartier en privilégiant la visibilité et le dialogue.

En fonction des événements et des besoins d’effectifs, l’Inspec-
teur de proximité « Quartier » ou « Apostilleur » peut égale-
ment être engagé dans d’autres missions dévolues à la Zone 
de Police.

 Missions de l’Inspecteur de proximité « Apos-
tilleur »

L’Inspecteur de proximité « Apostilleur » travaille en grande 
majorité au bureau. Il reçoit les citoyens qui doivent être en-
tendus dans le cadre des devoirs sollicités par les autorités. Il 
participe également à l’accueil des citoyens amaytois et des 
services d’ordre locaux.

  Quand et comment contacter ces policiers ?
S’il s’agit d’une urgence, vous devez composer le 101 

quel que soit le moment de la journée. Votre appel parvien-
dra au dispatching de Liège, lequel fonctionne 24Hr/24 et 
7 jours sur 7. En fonction de la teneur de l’appel, un service 
d’intervention sera envoyé sur place pour répondre à votre 
demande. Si le problème n’est pas perçu comme urgent, il 
sera différé et transmis pour traitement ultérieur au poste de 
police compétent. Les services d’intervention sont à considé-
rer comme les urgences des hôpitaux et vous comprendrez 
aisément qu’ils ne peuvent être détournés inutilement de leur 
fi nalité. 
S’il s’agit d’un besoin de déposer plainte ne nécessitant pas 
une intervention urgente, d’obtenir un renseignement ou de 
rencontrer votre service de proximité, nous vous invitons à 
vous présenter de préférence aux heures de permanence de 
la Maison de Police (reprises ci-dessous).
Si vous souhaitez avoir un contact direct avec votre agent de 
quartier, vous pouvez le contacter via son Gsm de service 
pendant ses heures de travail. En cas d’absence, un autre 
membre du personnel peut donner suite à votre demande.
Si vous êtes dans l’impossibilité de vous présenter aux heures 
de permanence de la Maison de Police, vous pouvez égale-
ment vous rendre à l’accueil du Poste Central de la Zone de 
Police Meuse-Hesbaye ouvert tous les jours entre 7h et 19h.

Heures d’accueil de la Maison de Police d’Amay
- lundi : 8h30 – 12h
- mardi : 14h – 18h
- mercredi : 13h – 16h
- jeudi : 8h30 – 12h
- vendredi : 8h30 – 12h

  Mise en place d’un Partenariat Local de Pré-
vention (PLP-I) destiné aux Indépendants 

d’Amay
Parce que la police n’est pas la 
seule responsable de la sécuri-
té, cette notion de proximité ne 
peut se limiter à elle seule : elle 
imprègne les politiques urbaines. 
On tend alors vers une politique 
globale et intégrée de proximité.
Dans ce cadre, un accord de colla-
boration, qui associe les citoyens, 
les indépendants, les entreprises, 

la Police locale et l’Administration communale d’Amay, a été 

approuvé par les Autorités fédérales cet 
été (après une longue gestation de 2 ans) 
et a été concrétisé en octobre dernier par 
l’implémentation du PLP-I.
Objectif : davantage de solidarité et moins 
de criminalité et de nuisances dans notre 
commune.
Un PLP-I vise à :
• accroître le sentiment de sécurité ; 
•  renforcer la cohésion au sein des commer-

çants ;
•  conscientiser les commerçants à l’impor-

tance de la prévention de la criminalité ;
•  mettre en place une collaboration entre les 

indépendants, le citoyen et la police par un 
échange d’informations.

Parce que la sécurité est l’affaire de tous, le ci-
toyen est au cœur du processus et est considéré 
comme un acteur participatif du PLP. 
Un PLP-I s’articule autour d’un échange d’informa-
tions permanent :
•  entre la police locale, les commerçants et les ci-

toyens ;
• par la diffusion de conseils préventifs ;
•  adapté aux besoins et attentes spécifi ques des in-

dépendants ou citoyens concernés. 

 Contactez votre Maison de Police
La Maison de Police d'Amay se trouve actuelle-

ment au sein du Poste Central d'Amay, chaussée Fred-
dy Terwagne, 59 - 4540 AMAY

 085/848 950

 085/311 721 
 zp.meusehesbaye.amay@police.belgium.eu

 www.policelocale.be/5294

 Zone de police Meuse-Hesbaye
Pour tous les cas urgents : formez le 101
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"Chez Camps" à Amay, c'est une vraie institution.
De l'ampoule au frigo américain, tout ce qui fonctionne à 
l'électricité s'y trouve... depuis 1945 ! Leur plus ancienne 
cliente a d'ailleurs 99 ans.
Au départ, Joseph Camps était spécialisé dans la vente des 
lessiveuses en bois de la marque "Ca-va-seul". Joseph livrait 
ces appareils ménagers en empruntant une charrette à bras 
à un de ses amis entrepreneurs en toiture : Mr. Barthelemy.
Après la fi n de la guerre, afi n de satisfaire la demande 
croissante de ses clients avides d'informations, Joseph se 
lança dans la vente des radios Hudson qu'il fallait câbler 
soi-même. Son fi ls, Marcel, s'est d'ailleurs spécialisé dans le 
câblage, rejoignant son père dans le commerce familial. Les 

affaires marchaient bien, au point qu'un second maga-
sin ouvrit, en face du premier.
Lorsque Joseph décida de prendre une retraite bien mé-
ritée, Marcel et son épouse reprirent les affaires, propo-
sant de plus en plus d'articles modernes à leur clientèle.
Avec Alphonse, toujours présent, puis le "Petit René" et 
enfi n Gianni, cette équipe de choc s'occupait des instal-
lations électriques, des dépannages et des livraisons. Ils 
furent plus tard rejoints par Isabelle et Philippe, enfants 
de Marcel et Yvonne, qui prirent la relève de leurs pa-

rents lorsque ces derniers arrêtèrent de travailler.
Isabelle, tout le monde la connaît à Amay. Certains de ses 
clients la surnomment "Ménie Grégoire", toujours prête à 
écouter et conseiller les personnes qui entrent dans le ma-
gasin, même si ce qu'on lui confi e n'a rien à voir avec le 
sèche-linge que la personne vient acheter.
Elle et son frère Philippe font face, du mieux qu'ils le peuvent, 
à la concurrence pas toujours très loyale des grandes sur-
faces et du "géant Internet". Leur arme ? Le sourire et le ser-
vice. Ils cherchent toujours les meilleures solutions pour aider 
leurs clients et exercent leur métier en s'appuyant sur les va-
leurs fondamentales de tout bon commerçant : la conscience 
professionnelle, l'honnêteté et... l'amour de leur métier ! 

ADIA : HISTOIRE DE NOS COMMERCES

A l’approche des commémorations de l’Armistice, nous vou-
lons rappeler que vivre dans un Etat de droit est et reste un 
privilège. Nous souhaitons également conscientiser nos plus 
jeunes concitoyens sur la mémoire de celles et ceux qui se 
sont battus, au prix de leur vie, pour nous permettre de vivre 
dans une société respectant les valeurs fondamentales de 
liberté, d’égalité et de solidarité telles qu’elles sont défi nies 
dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.
Afi n de mettre en lumière les lieux de mémoire de notre 
Commune, nous vous invitons à célébrer l’Armistice en par-
courant un tour des sites qui se déroule selon le programme 
suivant :
Lundi 12 novembre : Manifestations patriotiques Cen-
tenaire de la fi n de la guerre 14-18
 9h : Grand-Place d’Ampsin
10h : Monument aux morts, cimetière de Jehay
11h : Grand-Place d’Amay
12h :  Verre de l’amitié dans la salle du Gymnase 

d’Amay offert à la population.
Les élèves des écoles de l’entité, les Autorités com-
munales se joignent aux anciens combattants et 
aux citoyens amaytois pour rendre hommage aux 
victimes de guerre ainsi qu’aux hommes et aux 
femmes qui ont œuvré pour la Paix.
Mobilisons-nous pour un meilleur vivre ensemble !
Du 7 au 14 novembre : Exposition «14-18 dans 
notre région»
A l’occasion de l’anniversaire de l’Armistice de 1918 
(11 novembre 1918-2018), une exposition sous 
l’angle local se déroulera du 7 au 14 novembre dans 
la salle des mariages de l’Administration communale.
La thématique : le passage des Allemands au pont 
d’Ombret, la mise en place de l’occupation, les ha-

bitants et leurs diffi cultés, des soldats 
amaytois et leur participation au confl it. 
L’exposition sera constituée de nom-
breux panneaux et objets prêtés par 
l’Association belge des jeunes pour le 
souvenir des deux guerres, et de panneaux réalisés par les 
Passeurs de Mémoire.
Accès libre et gratuit. Heure d’ouverture : en semaine de 9h 
à 16h et le week-end de 10h à 17h.
Mercredi 7 novembre : 
Spectacle « 14-18. La Der des Der ? »
Dans le cadre du centenaire de l'Armistice 14-18, une ani-

mation scolaire (pour les enfants de 4e, 
5e et 6e primaire) est également prévue 
le mercredi 7 novembre pour toutes les 
écoles de l'entité. 
Ce spectacle sera également présenté 
en séance publique le samedi 10 no-
vembre à 20h15 aux Variétés (10 €/
pers. - réservation 0471/471 055).
La compagnie des Aquoibonistes 
présentera aux Variétés un spectacle 
émouvant sur la guerre 14-18. 
" Alors qu’une troupe de théâtre est 
en train de jouer sur scène, on leur 
annonce la nouvelle dont on parle 
à demi-mot depuis quelques mois : 
c’est la GUERRE.
Tous les hommes entre 20 et 48 
ans sont réquisitionnés. Ils partent 
la fl eur au fusil, le sourire aux 
lèvres, confi ants, sans se douter 
que la plupart d’entre eux ne re-
viendront jamais! "



Le nouveau régime " activités com-
plémentaires exonérées " est en 
vigueur depuis le 15 juillet 2018 
pour les salariés qui travaillent au 
minimum à 4/5e, les indépendants 
à titre principal et les pensionnés.

Un nouveau régime

Le nouveau régime "activités complé-
mentaires exonérées d’impôts" offre 
de nouvelles possibilités aux parents et 
élèves cherchant de l’accompagnement 
extrascolaire.

L’enseignement a pour mission d’aider 
les élèves pendant les heures de cours. 
Cependant, pour certains élèves ou étu-
diants, un accompagnement extrasco-
laire peut s’avérer très utile. Jusqu’il y a 
peu, trouver des personnes pour assurer 
un tel accompagnement était assez la-
borieux… La forte taxation de cette ac-
tivité et les charges administratives, très 
lourdes, pesaient sur celle-ci. De ce fait, 
bon nombre de personnes s’abstenaient 
et d’autres donnaient des cours particu-
liers au noir.

Grâce au régime « activités complémen-
taires exonérées d’impôts »,  donner des 
cours particuliers peut à présent se faire 
de manière offi cielle, non taxée et sans 
charge administrative excessive.

Différentes activités scolaires

Outre donner des cours particuliers, 
d’autres activités utiles durant l’année 
scolaire fi gurent sur la liste des activités 
autorisées:

Assurer l’accueil pendant et en dehors 
des heures scolaires

Aller déposer et chercher les enfants à 
l’école

Accompagner les enfants pendant les 
excursions scolaires, assurer des activités 
dans le cadre du comité ou de l’associa-
tion des parents d’élèves.

Effectuer de petits travaux de rafraîchis-
sement, ou des travaux occasionnels, de 
l’école ou de la cour de récréation

 Le Comité politique.
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Novembre est traditionnellement un mois 
de commémorations. Les drapeaux sont 
de sortie afi n d’honorer les Amaytois 
qui ont donné leur vie lors de la guerre 
14/18, afi n que nous soyons libres au-
jourd’hui.
Les services communaux ne dérogeront 
évidemment pas à la règle cette année. 
Non contents d’organiser les habituelles 
cérémonies aux différentes stèles (Ampsin, 
Jehay et Amay), une exposition consacrée 
au centenaire de la signature de l’Armis-
tice du 11 novembre 1918 est mise sur 
pied. L’accent sera mis particulièrement 
sur la façon dont les Amaytoises et les 
Amaytois ont traversé le confl it. Cette 
exposition se tient dans la salle des ma-
riages de votre maison communale, du 7 
au 14 novembre. Grâce à la participation 
de l’Association Belge des Jeunes pour le 
Souvenir des deux Guerres et celle des 
passeurs de mémoire, des panneaux ex-
plicatifs vous sont présentés ainsi que des 
vitrines et de nombreux artefacts qui per-
mettront à toutes et tous, quel que soit leur 
âge, de trouver des réponses et des expli-
cations claires quant à ce terrible épisode 
de notre histoire.
Tout le monde pensait que cette guerre 
serait la dernière, que plus jamais des 
soldats ne devraient se battre en Europe 
au nom d’une idéologie ou pour la suppo-
sée grandeur d’une nation. Et pourtant… 
L’Histoire nous a appris que régulièrement 
des extrémismes, des populismes ou des 
patriotismes exacerbés ressurgissent.
Le devoir de mémoire est indispensable, 
obligatoire même. Comprendre ce qui 
s’est passé, le mécanisme qui a amené 
à la guerre est le meilleur moyen d’éviter 
qu’à l’avenir une telle situation puisse se 
reproduire.
11 novembre 1918, 11 novembre 2018. 
Un important anniversaire que nous vous 
proposons de commémorer tous en-
semble.

Pour la Locale  ECOLO-Amay
slecoloamay@gmail.com

Ampsin Flône Jehay Ombret Amay
LA FORCE DE NOS IDÉESLA FORCE DE NOS IDÉES

DROIT DE PAROLE 
la Tribune libre des groupes politiques représentés au Conseil communal

Soutenez le
Mouvement AMAY.PLUS

Pénurie d’électricité : pour 
le PS, l’incurie du Gouver-
nement Michel conduit à 
une catastrophe annoncée

Au cours de cette législature, le Gouverne-
ment MR N-VA et la Ministre Marghem ont 
consacré beaucoup de temps (et d’éner-
gie…) à prolonger Doel 1 et 2 de 10 ans. 
Mis à part ça, ils n’ont posé aucun acte 
concret pour préparer l’avenir énergé-
tique, organiser la sortie du nucléaire et 
renforcer la sécurité d’approvisionnement.
Pour le PS, le gouvernement a créé une 
dépendance au nucléaire. En prétendant 
vouloir sortir du nucléaire en 2025 tout 
en prolongeant Doel 1 et 2 de 10 ans, le 
Gouvernement MR N-VA entretient le fl ou 
et créé l’insécurité. S’y ajoute le discours 
de la N-VA, dont on connait le poids plus 
que déterminant au sein de ce Gouverne-
ment, qui a dit et répété ne pas vouloir sor-
tir du nucléaire.
Le manque de clarté quant à la sortie du 
nucléaire a considérablement freiné les in-
vestissements dans les alternatives énergé-
tiques. Le PS le regrette.
Cette dépendance au nucléaire se retourne 
contre nous. D’après le Gouvernement 
Michel, ce sont en effet les réacteurs nu-
cléaires qui devaient assurer des prix bas 
pour l’électricité et la sécurité d’approvi-
sionnement. C’est pourtant l’instabilité des 
réacteurs nucléaires qui risque de créer des 
problèmes d’approvisionnement cet hiver.
Le Gouvernement Di Rupo avait initié 
concrètement la sortie du nucléaire en 
confi rmant la fermeture de Doel 1 et 2 
en 2015. Pour compenser la sortie du 
nucléaire et assurer la sécurité d’appro-
visionnement, le Gouvernement avait pris 
des mesures pour soutenir les productions 
non nucléaires existantes et avait lancé un 
appel d’offre pour construire de nouvelles 
centrales au gaz.
Le gouvernement MR-NVA a annulé l’appel 
d’offre dès son entrée en fonction. Il an-
nonce depuis des mois un autre mécanisme 
pour soutenir de nouvelles unités, mais il 
n’a encore rien proposé à ce jour… Quel 
temps perdu depuis 2014 !
Loin d’assumer ses responsabilités, la 
Ministre Marghem rejette aujourd’hui la 
faute sur Engie-Electrabel. Au regard des 
éléments qui précèdent, elle est pourtant la 
principale responsable de la situation de 
pénurie dans laquelle se trouve notre pays 
aujourd’hui.
Le PS souligne le désastre que représente la 
politique énergétique du Gouvernement MR 
N-VA et de la Ministre Marghem. «C’est un 
désastre pour les citoyens, qui voient leur 
facture s’alourdir. Rappelons au passage 
que le Gouvernement de Monsieur Michel 
a fait passer la TVA sur l’électricité de 6 à 
21%. C’est un désastre aussi pour l’envi-
ronnement. Notre pays était prêt à assurer 
une transition vers des énergies renouve-
lables. L’actuel Gouvernement n’a eu au-
cune ambition. Il s’est plié au diktat de la 
N-VA et à ses arguments pro-nucléaires »
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Agenda

Mercredi 21 novembre 

Conseil communal
www.amay.be

Vendredi 26 octobre  

Halloween
Ecole des Thiers
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Du dimanche 28 octobre
au jeudi 2 novembre

Entretien 
des cimetières interdit

Samedi 3 novembre

Rallye du Condroz
à Jehay et Ombret

www.amay.be

Mercredi 7 novembre  

Spectacle "14-18. La 
Der des Der ?"

Cfr. p 6

 Du 7 au 14 novembre  

Expo "14-18"
salle des Mariages 

Cfr. p 6

Mardi 6 novembre 

Collecte de sang au 
gymnase d’Amay 

(17h30-20h)

Jeudi 8 novembre 

Collecte de sang au 
gymnase d’Ampsin 

(15h30-18h)

lundi 12 novembre 

Manifestations
patriotiques

Cfr. p 6

Samedi 10 novembre à 20h15 

Séance publique 
spectacle "14-18. 
La Der des Der ?"

Lundi 19 novembre 

Formation Mobi’Tic 
Apprendre les langues en ligne

 085/830 811

Dimanche 25 novembre 

Plantation de l’Arbre
Cfr. p 2

Du 2 au 4 novembre, le rallye 
du Condroz fera vibrer une 
fois de plus toute la région 
mosane. 
Comme chaque année, Amay ac-
cueille le rallye du Condroz sur son 
territoire. C'est l'un des rendez-vous 
majeurs du calendrier des sports mo-
teurs en Belgique. 
Les routes de notre commune sont 
particulièrement propices à l'orga-
nisation d'un tel événement. Nous 
encourageons donc nos concitoyens 
à venir voir, le samedi 3 novembre, 
les voitures sur les étapes spéciales 
amaytoises (Jehay à 12h43 et à 
18h23 et Ombret à 10h et à 15h40) 
et à profi ter du spectacle offert par 
les pilotes. 
Mais pour que cela reste festif et sans 
danger nous insistons sur l'indispen-

sable respect des règles de sécurité: 
placez-vous dans les zones réservées 
au public, respectez les rubalises et 
les injonctions des commissaires et 
des responsables de l'organisation. 
Vous y gagnerez une meilleure visibi-
lité de la spéciale et pourrez profi ter 
du spectacle en toute sécurité. 
Lorsque vous reprenez la voiture 
pour aller voir une autre étape spé-
ciale, n'oubliez pas que vous ne 
faites pas partie de la course... par 
respect pour vous-même, pour les 
autres usagers et les riverains. 
Merci aux riverains compréhensifs 
qui, avant et après l’événement, 
participent aux réunions ou nous 
contactent pour améliorer chaque an-
née le bon déroulement de l’épreuve 
en toute sécurité.
Plus d’infos sur www.amay.be

CONDROZ EDITION 2018

Du samedi 27 octobre 
au dimanche 4 novembre

 Fête foraine
Grand Place d'Amay


